
Le 1er décembre 2014, tous les utilisateurs d’un Iphone 4 ou 5C deviendront automatiquement propriétaires

de leur Iphone. Dans le nouveau contrat SFR, CGI ne fournit plus de Smartphone sous prétexte que les salariés

de CGI sont déjà équipés.

CGI considère sans doute que les coefficients > 190 ne sont pas équipés car ils bénéficieront du prêt d’un

Smartphone... Concernant la nouvelle grille tarifaire, nous remarquons que les coefficients > 190 sont encore

privilégiés puisqu’ils obtiennent : le prêt d’un Smartphone + le forfait gratuit !

Lors du CCE du 30 septembre 2014, la Direction a rappelé que « les téléphones [ des salariés ] en télétravail

sont pris en charge en intégralité» : dans ce cas, le téléphone + le forfait « voix » sont pris en charge par CGI.

Certes, il ne s’agit pas d’un Smartphone, mais cela permet aux salariés d’être joignables sans coût financier.

Le PV du CCE du 21 octobre apporte des corrections aux annexes de la Mobile Policy.

Exemples :

o Concernant les appels depuis la France vers l’Europe et l’Amérique du nord, c’est l’annexe 1A

qui fait foi : les appels sont inclus dans le forfait. La Mobile Policy devra être corrigée.
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qui fait foi : les appels sont inclus dans le forfait. La Mobile Policy devra être corrigée.

o Concernant les appels depuis l’étranger, le forfait ajustable est le plus compétitif (annexe 1C).

o Concernant l’envoi d’un mail depuis l’étranger, il est payant (sauf si vous utilisez un wifi).

o Le coût des data en annexe 1A est une erreur, il n’y a aucun surcoût en France.

La Mobile Policy devrait être corrigée ….

Le vrai souci de ce contrat est la médiocre qualité de service de SFR comme le montre une enquête de l’UFC-

Que choisir (*). Les salariés qui vont choisir le forfait Lib’ risquent d’être déçus..

Néanmoins, le Smartphone est un outil de travail.

C’est pourquoi vos élus CFE-CGC revendiquent pour tous :

o Que CGI fournisse un Smartphone à chacun,

o Que CGI prenne en charge le forfait intégralement.

*http://www.lefigaro.fr/secteur/high-tech/2014/10/20/01007-20141020ARTFIG00249-l-ufc-que-choisir-critique-les-reseaux-mobiles-de-free-et-de-sfr.php

Ne pas jeter sur la voie publique.

Sachez qu’être équipé d’une ligne CGI n’est pas une

obligation.

Vous n’êtes pas obligés de fournir votre terminal

personnel pour vos communications professionnelles.


